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s’atrophier et les périls encourus par les défenseurs des droits de l ’homme n’ont fait 

que s’aggraver, comme l’attestent le viol de militantes qui dénonçaient les violences 

sexuelles, l’intimidation de personnes ayant témoigné lors de procès pour crime de 

guerre et les menaces de viol proférées à l’encontre de femmes influentes afin de les 

réduire au silence. 

11. Les victimes, en majorité des femmes et des filles politiquement et 

économiquement marginalisées, vivaient hors de portée des institutions garantes de 

l’état de droit et se voyaient donc privées de protection. On les trouvait 

essentiellement dans les régions rurales et reculées, où l ’accès à des services de 

qualité était le plus limité, et dans les zones d’installation de réfugiés et de déplacés. 

L’augmentation du nombre de ménages dirigés par une femme au lendemain d ’une 

guerre accroît en outre le risque de violences sexuelles  ; or, leur proportion est passée, 

au Yémen, de 9 % avant le conflit à 30 % actuellement, tandis qu’à Sri Lanka, ils 

représentent un quart de l’ensemble des ménages.  

12. En 2017, le recours aux violences sexuelles comme tactique de guerre, acte de 

terrorisme et de torture et outil de répression s’est poursuivi. Les victimes ont parfois 

été prises pour cible en raison de leur appartenance ethnique, religieuse ou clanique 

et de leur affiliation politique, réelles ou supposées. Bien souvent, les auteurs de ces 

violences entendaient contraindre au départ et à la dispersion une communauté 

particulière, afin d’en saper la cohésion. Cette tendance alarmante caractérise 

également plusieurs conflits par ailleurs distincts, dont il est question dans le présent 

rapport, notamment en Iraq, au Mali, au Myanmar, au Nigéria, en République 

centrafricaine, en République démocratique du Congo, en Somalie et au Soudan du 

Sud. Dans ces différents pays, bien qu’à des degrés variables, le caractère stratégique 

des violences sexuelles ne faisait aucun doute dans la mesure où les victimes étaient 

précisément choisies parmi des groupes ethniques, religieux ou politiques associés à 

une partie adverse et où, parfois, ces violences étaient explicitement motivées par 

l’idéologie nationaliste ou extrémiste de leurs auteurs. Le cas échéant, les violences 

sexuelles liées aux conflits ont constitué l’expression d’une haine ethnique, voire un 

vecteur de « nettoyage ethnique », la victime essuyant alors souvent des injures en 

raison de son identité ou de son allégeance présumée. Dans plusieurs zones de conflit, 

on a en outre constaté qu’en temps de guerre, les femmes et les filles dénonçaient 

rarement les actes de violence sexuelle commis par des membres de leur communauté, 

par loyauté envers leur groupe politique et ethnique d’appartenance ou parce qu’elles 

subiss_ communauté 

12.
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générations. Les enfants nés d’un viol sont qualifiés d’« enfants au sang impur » ou 

encore d’« enfants de l’ennemi » et mis au ban du groupe social de leur mère. Rendus 

ainsi vulnérables, ils risquent d’être enrôlés par des groupes armés, de se radicaliser 

et d’être victimes de la traite des personnes. Au Soudan du Sud, la violence sexuelle 

a pris une telle ampleur que des membres de la Commission des droits de l’homme 

Soudan du Sud ont qualifié de « traumatisme collectif » ce qu’ont subi les femmes et 

les filles victimes de ces actes.  

15. Dans le contexte des migrations de masse, les violences sexuelles sont 

demeurées un « facteur d’expulsion » à l’origine de déplacements forcés dans des 

pays et des régions comme la Colombie, la Corne de l ’Afrique, l’Iraq ou la 

République arabe syrienne, et le risque de leur survenue est resté élevé dans les zones 

d’installation de personnes en transit, de réfugiés ou de déplacés. De nombreuses 

femmes et filles se sont vues contraintes d’accorder des faveurs sexuelles à des 

responsables de camps ou à des trafiquants de migrants en échange de leur aide. Au 

cours de l’année considérée, la peur du viol comme facteur dissuadant les populations 

déplacées de regagner leur pays d’origine a acquis une nouvelle dimension. Beaucoup 

de femmes sont réticentes à retourner dans des zones restant aux mains des forces qui 

les ont contraintes à fuir, notamment lorsque celles-ci ne sont nullement tenues de 

répondre de leurs actes, comme l’ont fait observer des réfugiées rohingya. Des viols 

ont été signalés dans des villages où sont revenues des déplacées darfouriennes, et 

des réfugiées retournant au Burundi ont été harcelées sexuellement pour avoir fui leur 

pays.  

16. Les violences sexuelles liées aux conflits ont dépossédé des personnes de leurs 

terres, de leurs ressources et de leur identité. Dans sa résolution 2331  (2016), le 

Conseil de sécurité a constaté que les violences sexuelles et la menace d’y recourir, 

en contraignant souvent des populations à fuir un territoire disputé tout en permettant 

à l’agresseur de s’emparer des biens qu’elles laissent derrière elles, constituaient un 

rouage essentiel de l’économie souterraine des conflits et une tactique du terrorisme. 

La sécurité physique et économique des femmes dans les régions rurales s ’en trouve 

gravement compromise et, de fait, le pourcentage de femmes légalement propriétaires 

d’un terrain est réduit de moitié au sortir d’une guerre. Dans les zones touchées par 

un conflit, il n’est pas rare que des violences sexuelles soient commises pendant des 

expulsions et des assauts, lesquels s’accompagnent bien souvent d’enlèvements à des 

fins de rançonnement ou de traite.  

17. On voit clairement se dessiner une tendance consistant, pour les combattants, à 

utiliser la violence sexuelle à leur profit tandis que s’accroissent les difficultés 

économiques de la population locale. Des femmes ont été agressées sexuellement 

pendant qu’elles se livraient à des activités de subsistance assignées à leur sexe, 

notamment alors qu’elles faisaient leurs courses au marché, travaillaient dans les 

champs ou ramassaient du bois de chauffage, comme ce fut le cas au Myanmar, au  

Nigéria, en République centrafricaine, en République démocratique du Congo, au 
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18. Si l’autosuffisance, l’autonomisation économique et la représentation politique 

apparaissent de plus en plus clairement comme les moyens les plus efficaces de se 

protéger de la violence sexuelle, les familles désespérées tendent de plus en plus à 

recourir à des mécanismes de survie qui leur sont préjudiciables, qu’il s’agisse du 

mariage d’enfants, de la polygamie, du renoncement à des possibilités d ’éducation et 

d’emploi, de rapports sexuels marchands (« 
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communauté. Des victimes d’enlèvement ont même été contraintes de choisir entre 

garder leurs enfants nés d’un viol et retourner dans leur famille d’origine. On ne peut 

réduire la stigmatisation sans engager une concertation avec les dirigeants religieux 

et traditionnels en vue de transformer les normes sociales pernicieuses axées sur 

l’honneur, l’opprobre et la culpabilisation des victimes.  

20. Malgré la visibilité accrue de cette question sur le plan politique, les viols à 

grande échelle continuent de bénéficier d’une impunité à grande échelle, parce que le 

conflit désagrège le tissu social, rompt le contrat social et mine l’état de droit. Ainsi, 

pas un seul membre de l’EIIL ni de Boko Haram n’a, à ce jour, été traduit en justice 

pour des faits de violence sexuelle. En alimentant de nouveaux cycles de violence et 

de vengeance et en favorisant l’organisation de groupes d’autodéfense, 

l’accumulation de crimes non élucidés empêche la réconciliation. Du fait de la sous -

représentation chronique des femmes dans les secteurs de la justice et de la sécurité, 

le signalement des violences sexuelles et les mesures prises pour y répondre 

demeurent limités. Dans certains cas, les suspects placés en garde à vue ont été libérés 

avec l’assentiment de responsables locaux de même affiliation politique ou 

appartenance ethnique, engendrant un deuxième traumatisme pour les victimes. Dans 

plusieurs pays, les victimes, contraintes de porter plainte auprès de la police pour 

pouvoir, notamment, bénéficier de soins médicaux, renoncent à une prise en charge. 

Même lorsque cette condition a été juridiquement levée, ce changement ne s’est pas 

encore traduit dans la pratique. Si le processus de justice transitionnelle offre 

l’occasion de s’attaquer à la discrimination systémique, les personnes ayant subi des 

violences sexuelles demeurent privées de réparations porteuses de transformations 

structurelles. Il reste difficile de faire en sorte que les rescapés de violences sexuelles 

soient légalement reconnus comme victimes de guerre et de terrorisme, ce qui leur 

garantirait un traitement égal devant la loi et leur permettrait, à  terme, d’obtenir de 

justes réparations. La plupart des affaires sont renvoyées devant des tribunaux de droit 

coutumier ou des tribunaux traditionnels (on estime cette proportion à 90  % en 

Somalie et au Soudan du Sud), qui obligent souvent la victime à épouser son violeur. 

Il est notable que, dans 37 pays, aucune poursuite n’est, encore aujourd’hui, intentée 

à l’encontre des auteurs de viols s’ils sont mariés à leur victime ou qu’ils l’épousent 

par la suite. L’existence de telles pratiques prive les victimes de tout recours, donne 

un blanc-seing aux auteurs potentiels de violences sexuelles et empêche 

l’établissement d’un précédent socialement bénéfique.  

21. S’agissant de la lutte contre la culture de l’impunité, certains progrès ont été 

constatés, en 2017, dans 
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entrée en vigueur en février 2018. La loi révisée contient également des dispositions 

rendant la définition du viol, désormais délestée de l’amalgame qui existait entre viol 

et adultère et qui dissuadait les victimes de se manifester, plus conforme aux normes 

internationales. 

24. S’agissant de la lutte contre ces violences, le fait que les femmes ne représentent 

que 1,8 % des effectifs de la Police nationale afghane constitue un problème majeur. 

S’efforçant de recruter plus de femmes et de les retenir à son service, le Ministère de 

l’intérieur a inauguré en octobre l’installation, dans certains postes de police, 

d’
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Seigneur (14) et du groupe Retour, réclamation et réhabilitation (12). Un membre des 

Forces armées centrafricaines était également impliqué dans un des cas recensés. 

Parmi les 179 actes attribués à des éléments de l’ex-Séléka, 36 ont été commis par la 

coalition du Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique (FPRC) et du 

Mouvement patriotique pour la Centrafrique (MPC), 29 par la coalition du MPC et  

du groupe Révolution et justice (RJ), 39 par l’Union pour la paix en Centrafrique, 

17 par le MPC, 14 par le Front démocratique du peuple centrafricain, 9 par le FPRC, 

1 par le Rassemblement patriotique pour le renouveau de la Centrafrique (RPRC), 

1 par le RJ et 33 par des éléments non précisés.  

28. Les prestataires de services humanitaires ont secouru 272 victimes de viols 

commis par des parties au conflit. Le système de santé publique se trouvant 

pratiquement effondré, ce sont des organisations non gouvernementales qui 

fournissent la plupart des services d’appui médical et psychosocial. L’insuffisance 

des services, notamment de transport, aggravée par la médiocrité des infrastructures, 

pénalise tout particulièrement les femmes vivant dans des régions rurales et reculées. 

C’est ainsi que seules 36 % des victimes enregistrées ont pu accéder à des secours 

d’urgence dans les 72 heures suivant leur agression. Parmi les victimes de viol ayant 

bénéficié de soins, 98 % des adultes étaient des femmes et 99 % des enfant s étaient 

des filles. En 2017, le Fonds des Nations Unies pour l ’enfance et ses partenaires ont 

contribué à libérer 3 419 enfants (1 090 filles et 2 329 garçons) des mains de groupes 

armés ; la plupart des filles secourues, qui avaient été recrutées de force, ont déclaré 

avoir été victimes de violences sexuelles. Les filles associées aux groupes armés qui 

rentrent chez elles enceintes ou avec des enfants sont souvent rejetées par leur 

communauté, se retrouvant ainsi, pour beaucoup, contraintes de se tourner  vers le 

travail du sexe pour survivre. Qui plus est, la stigmatisation peut constituer un facteur 

de déplacement en soi : c’est le cas de deux filles originaires de Haute-Kotto, qui, 

tombées enceintes à la suite d’un viol, ont été contraintes de fuir vers d’autres districts 

pour échapper à la maltraitance infligée par leurs familles. L’instabilité contribue 

également à ce que le mariage d’enfants soit considéré comme un moyen de protection 

des filles contre les violences sexuelles.  

29. En août, l’Organisation des Nations Unies a enregistré la première 

condamnation pour violences sexuelles de membres d’une partie belligérante : en 

l’espèce, il s’agissait de deux anti-balaka poursuivis pour le viol d’une fille de 16 ans 

à Bambari. Bien que la couverture publique de leur procès public ait permis d’envoyer 

un signal important, les intéressés ont écopé d’une sentence clémente, à savoir deux 

ans d’emprisonnement et une amende. La MINUSCA a organisé des séances de 

sensibilisation à la violence sexuelle auprès des ex-combattants, des autorités locales 

et de membres des communautés afin de leur faire prendre conscience de la gravité 

du phénomène. Le Gouvernement a nommé le personnel national et international de 

la Cour pénale spéciale, créée par voie législative en 2015,  pour la rendre rapidement 

opérationnelle. Le Président de la République, M. Faustin Archange Touadéra, a créé, 

en juin 2017, l’Unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences 

sexuelles faites aux femmes et aux enfants qui a, depuis lors, examiné 254 plaintes.  

 

  Recommandation 
 

30. J’encourage le Gouvernement à offrir un appui médical, psychosocial et 

juridique aux victimes de violences sexuelles liées au conflit et à se doter des moyens 

nécessaires, y compris d’un budget spécifique, pour que l’Unité mixte d’intervention 

rapide et de répression des violences sexuelles faites aux femmes et aux enfants puisse 

enquêter sur ce type d’affaires, en collaboration avec le Procureur de la Cour pénale 

spéciale. Je demande au Gouvernement de donner la priorité aux enquêtes et aux 

poursuites ayant trait aux cas de violence sexuelle tout en assurant une protection 

suffisante aux victimes et aux témoins.  
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  Colombie  
 

31. En novembre 2016, les négociations entre le Gouvernement colombien et les 

Forces armées révolutionnaires de Colombie – Armée populaire (FARC-EP) ont 

abouti à un accord de paix historique mettant fin à un demi-siècle de conflit marqué 

par des violences sexuelles généralisées et systématiques. La justice pour les femmes 

a été placée au cœur de l’accord, qui contient 100 dispositions sur l’égalité des sexes 

et les droits des femmes, et dont certaines concernent spécifiquement les violences 

sexuelles liées au conflit. Dans cet instrument, les parties ont désigné le Bureau de 

ma Représentante spéciale, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), le Gouvernement suédois et la 

Fédération démocratique internationale des femmes pour les aider à s ’acquitter de 

leurs engagements. Dans sa résolution 2366 (2017) du 10 juillet 2017, le Conseil de 

sécurité a autorisé la création de la Mission de vérification des Nations Unies en 

Colombie, chargée d’encadrer la phase suivante de mise en œuvre de l’accord, 

notamment le suivi de la réinsertion politique, économique et sociale des FARC-EP. 

À cet égard, il a été convenu qu’une formation sur la problématique femmes-hommes 

et les violences sexuelles liées aux conflits serait dispensée à tous les observateurs. 

En octobre 2017, un cessez-le-feu a été conclu entre le Gouvernement et l’Armée de 

libération nationale et, bien que les pourparlers aient été suspendus depuis lors, les 

parties se sont entendues sur la création d’un mécanisme de surveillance, de contrôle 

et de vérification, assorti d’une annexe sur l’intégration de la problématique femmes-

hommes et d’une feuille de route pour la lutte contre les violences sexuelles.  

32. Si la Colombie dispose d’un cadre normatif solide, l’accès à la justice y reste 

difficile. En 2017, le Groupe national d’aide aux victimes a recensé 24 576 victimes 

de violences sexuelles liées au conflit, dont un tiers ont été indemnisées. Si un tel 

niveau de justice réparatrice pour la violence sexuelle en temps de guerre n ’avait 

jusqu’à présent jamais été atteint à l’échelle mondiale, l’administration de réparations 

collectives n’en reste pas moins difficile, les victimes étant nombreuses et leur 

identification risquant de leur porter préjudice. Dans le cadre de l ’action menée pour 

traduire les auteurs en justice, le Bureau du Procureur général a émis, à la fin de 2017, 

des actes d’accusation dans 17 % des cas de violences sexuelles, dont 5% ont donné 

lieu à des condamnations. Parmi elles figuraient la condamnation pénale de trois 

membres des Autodefensas Gaitanistas de Colombia pour violences sexuelles liées au 

conflit.  

33. En dépit des mesures résolues qui ont été prises pour consolider la paix, des 

violences sporadiques ont continué, en 2017, de contraindre au déplacement des 

milliers de civils, dont une majorité de femmes et d’enfants (70 %) et un nombre 

disproportionné de Colombiens d’ascendance africaine et de communautés 

autochtones (73 %). Les violences sexuelles sont restées une cause de déplacement 

forcé : tel l’épisode où les membres d’un gr
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aux fins de la prostitution forcée. En 2017, le dispositif d ’alerte rapide du Défenseur 

du peuple a alerté à 22 reprises sur le risque élevé des violences sexuelles liées au 

conflit, faisant état de deux cas de traite transfrontalière de Vénézuéliennes.  

34. Les statistiques officielles indiquent que 73 % des victimes de viols sont des 
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de la Journée internationale pour l’élimination de la violence sexuelle en temps de 

conflit, soulignant son attachement à l’
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gardiennes dans les structures prévues pour les femmes et en autorisant les services 
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alcoolisme et toxicomanie, criminalité, tensions communautaires et radicali sation, qui 

sont autant de facteurs de risque de violence sexiste.  

58. D’autres minorités ethniques ont également été touchées en 2017 par la violence 

sexuelle liée au conflit, en lien avec l’intensification des affrontements et de la 

militarisation de zones comme l’État kachin, le nord de l’État shan et certaines zones 

du sud-est du pays. Plus de 98 000 civils vivent dans des camps de déplacés dans 

l’État kachin et au nord de l’État shan, et il est fait état de très nombreux actes de 

harcèlement aux barrages tenus tant par l’armée que par des membres de groupes 

armés ethniques. Le risque d’être victimes de la traite et de l’esclavage sexuel que 

courent les femmes et les filles de ces zones reste élevé. Dans l ’État kachin, 10 cas 

de viols de mineurs déplacés dans leur propre pays ont été signalés, dont un cas 

impliquant la Tatmadaw et un autre l’Armée de l’indépendance kachin. Il a également 

été fait état de six cas de traite de femmes à des fins notamment de mariage forcé, de 

viol et d’exploitation sexuelle, dans l’État kachin. Dans le nord de l’État shan, en 

octobre 2017, un viol dont les auteurs seraient deux membres de l ’Armée de libération 

nationale Ta’ang a été signalé. Dans la région de Tanintharyi, située au sud-est du 

pays, un soldat de la Tatmadaw qui aurait violé une fille de 16 ans en avril 2017 a pris 

la fuite et demeure introuvable à ce jour.  

59. Ces violences se produisent dans un contexte où l’inégalité entre les sexes est 

fortement enracinée, entravant la capacité des femmes de participer à la vie po litique, 

économique et sociale. En 2017, le Gouvernement a pris plusieurs mesures 

importantes pour lutter contre le problème  : il a élaboré à l’intention du Parlement, 

pour examen, un projet de loi sur la prévention de la violence à l ’égard des femmes ; 

créé un comité interministériel chargé de mettre en œuvre le Plan stratégique nationa l 

pour la promotion de la femme ; mis en place une permanence téléphonique pour la 

violence sexiste, et révisé la loi sur l’enfance pour y inclure une disposition sur les 

violences sexuelles liées au conflit. Des inquiétudes subsistent en ce qui concerne 

l’obligation, pour les prestataires de services, de signaler à la police des cas de 

violence sexuelle, qui a été levée par la loi en 2014 mais qui est encore suivie dans la 

pratique, dissuadant de nombreuses victimes de demander de l ’aide.  

 

  Recommandation 
 

60. Je félicite le Gouvernement bangladais d’offrir un refuge aux Rohingya et 

encourage la communauté internationale à appuyer les efforts qu’il déploie pour 

satisfaire aux besoins tant des réfugiés que de la population hôte. Je prends acte de 

l’accord conclu par les Gouvernements du Bangladesh et du Myanmar en vue 

d’assurer que tout retour des réfugiés sur leur lieu d’origine ou de leur choix se fera 

dans des conditions sûres, à titre volontaire, dans la dignité, de manière durable et sur 

la base d’un consentement éclairé, et j’exhorte les parties à y associer le HCR et à 

consulter spécifiquement les femmes. J’engage le Gouvernement du Myanmar à 

faciliter un retour dans des conditions de sécurité et une coexistence pacifique en 

diligentant des poursuites contre les personnes soupçonnées d’avoir commis des 

violences sexuelles ou d’autres violences ; à former les membres de ses forces armées 

et de sécurité au droit international humanitaire et au droit des droits de l’homme ; à 

garantir la liberté d’accès aux prestataires de services, de sorte qu’ils puissent 

https://undocs.org/fr/A/RES/34/22
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augmenter la fréquence des patrouilles, y compris dans les zones de ramassage du 

bois, et créer des zones exemptes d’armes autour des sites de protection des civils. 

Malgré ces mesures, des actes de violence sexuelle liée au conflit continuent d ’être 

signalés à l’intérieur et autour des camps de personnes déplacées, les femmes sont 

souvent dépouillées et violées lorsqu’elles vont chercher de l’eau ou du bois pour le 

feu, se rendent au marché ou au moulin ou encore travaillent aux champs. La peur 

https://undocs.org/fr/S/2017/1125
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rapportaient à des viols (90  % des cas), tentatives de viol (6 % des cas) et viols en 

réunion (4 % des cas). Dans 2 % des cas, les victimes ont été tuées et dans de 

nombreux autres elles ont subi de graves lésions corporelles. Le taux de dénonciation 

des cas de violence sexuelle reste faible en raison de la stigmatisation, du 
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nationalité. En outre, l’interdiction des grossesses hors mariage conduit à retirer de 

force aux femmes leurs enfants nés d’un viol. Les femmes déplacées et réfugiées 

n’ont souvent pas de permis de travail à leur nom et courent donc le risque d ’être 

exploitées par le propriétaire de leur logement, les employeurs au noir et les réseaux 

criminels, et certaines ont été vendues pour être prostituées ou données en mariage. 

Les lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et intersexes déclarent que la violence 

sexuelle, surtout dans les lieux de détention, est la principale raison de leur fuite à 

l’étranger. Du fait de leur orientation sexuelle, ces personnes sont parmi les réfugiés 

les plus vulnérables dans la région, a fortiori quand les relations homosexuelles sont 

érigées en crime dans les pays d’accueil.  

77. Durant la période considérée, la poursuite des hostilités et les restrict ions 

imposées à l’accès aux victimes, s’ajoutant au traumatisme et à la honte d’avoir subi 

des violences sexuelles qui dissuadent souvent les victimes de se manifester, ont 

beaucoup compliqué le suivi de la situation dans ce domaine. L’ONU a vérifié huit 

cas de violences sexuelles liées au conflit commis contre des filles sous forme de viol, 

de mariage forcé et d’esclavage sexuel, dont sept ont été imputés à l’EIIL et un aux 

milices progouvernementales al-Shaitat (voir le rapport A/72/361-S/2017/821). Il a 

été rapporté que des combattants de l’EIIL ont exigé d’épouser des filles qui 

habitaient dans les zones contrôlées par leur organisation. Dans un cas qui a pu être 

vérifié, une fille de 14 ans a été enlevée et violée en réunion par six combattants de 

l’EIIL après que sa famille eut refusé de la donner en mariage. Plusieurs milliers de 

femmes et de filles yézidies capturées en Iraq à partir du mois d ’août 2014 ont 

alimenté la traite d’êtres humains et été introduites en République arabe syrienne pour 

y servir d’esclaves sexuelles, dans le cadre de la campagne que continue de mener 

l’organisation terroriste EEIL contre les minorités. Selon des informations récentes, 

de nouvelles femmes et filles appartenant à la communauté yézidie ou à d’autres 

minorités visées ont été transférées de force en Syrie suite aux opérations militaires 

menées en 2017 pour libérer les zones contrôlées par l ’EIIL en Iraq.  

https://undocs.org/fr/A/72/361-S/2017/821
https://undocs.org/fr/S/2017/867
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  Recommandation 
 

84. J’

https://undocs.org/fr/S/RES/2106(2013)


https://undocs.org/fr/S/RES/1820(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/A/RES/30/1
https://undocs.org/fr/A/HRC/34/20




https://undocs.org/fr/A/RES/S-24/1
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d’Iraq et du Levant (EIIL) ou à d’autres groupes terroristes, directement ou 

indirectement, en rapport avec des actes de violence ou d’exploitation sexuelle, 

s’expose au risque d’être inscrite sur la liste établie par le Comité du Conseil de 

sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) 

concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL), connu également sous le 

nom de Daech, le réseau Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités 

qui leur sont associés ; 

 b) Continuer de s’attaquer aux deux phénomènes étroitement associés 

que sont la traite d’êtres humains et les violences sexuelles liées aux conflits, 

conformément aux dispositions des résolutions 2331 (2016) et 2388 (2017) ;  

 c) Encourager des discussions avec les parties étatiques et non étatiques 

à un conflit pour leur faire prendre des engagements concrets de lutter contre les 

violences sexuelles liées aux conflits, conformément à la résolution 2106 (2013), 

et s’assurer, notamment par l’intermédiaire du Groupe informel d’experts 

chargé de la question des femmes et de la paix et de la sécurité, qu’ils respectent 

ces engagements ; 

 d) Employer tous les moyens dont il dispose pour inciter les parties aux 

conflits, qu’elles soient étatiques ou non étatiques, à respecter le droit 

international, notamment en déférant au Procureur de la Cour pénale 

internationale les situations dans lesquelles un ou plusieurs des crimes relevant 

de la compétence de la Cour paraissent avoir été commis  ; devraient ainsi être 

déférées les situations dans lesquelles des individus ont commis ou ordonné des 

violences sexuelles ou les ont tolérées en s’abstenant de les empêcher ou de 

sanctionner leurs auteurs ; 

 e) Accorder l’attention requise aux signes avant-coureurs de violences 

sexuelles dans le cadre de sa surveillance des situations de conflit, notamment en 

cas de montée de l’extrémisme violent, d’instabilité politique, d’élections et 

d’importants déplacements de population, et prendre les mesures appropriées, y 

compris en condamnant toute incitation à la violence sexuelle  ;  

 f) Mettre à profit ses visites périodiques sur le terrain pour appeler 

l’attention sur le problème des violences sexuelles, en sollicitant les vues des 

collectivités touchées et des associations de victimes, et envisager de visiter des 

sites proposés pour l’accueil des réfugiés et des personnes déplacées retournant 

chez elles, afin d’évaluer les conditions de sécurité et les services offerts dans ces 

sites ; 

 g) Encourager le déploiement accéléré de conseillers pour la protection 

des femmes afin de faciliter l’application des résolutions relatives aux violences 

sexuelles liées aux conflits, et appuyer l’ouverture de crédits pour ce type de 

postes dans les budgets ordinaires. 

98. J’engage les États Membres, les donateurs et les organisations régionales et 

intergouvernementales à : 

 a) Faire en sorte que les personnes ayant subi des violences sexuelles 

commises par des groupes armés ou terroristes soient légalement considérées 

comme des victimes de conflits ou du terrorisme et puissent ainsi se voir ouvrir 

des voies de recours et obtenir réparation, y compris en révisant leurs cadres 

juridiques et politiques nationaux selon que de besoin ; 

 b) Mettre en place les dispositifs constitutionnels, législatifs et 

institutionnels voulus pour lutter de façon globale contre les violences sexuelles 

liées aux conflits et prévenir leur récidive, en accordant une attention 

particulière aux minorités ethniques et religieuses, aux femmes des régions 

https://undocs.org/fr/S/RES/1267(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/1989(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2331(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2388(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2106(2013)
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 l) Dispenser aux membres du personnel des opérations de maintien de la 

paix des cours sur la prévention de l’exploitation et des atteintes sexuelles, sur 

les moyens de lutter contre les violences sexuelles liées aux conflits et sur les 

moyens de mieux repérer les signes de traite d’êtres humains liée aux conflits et 

de lutter contre la traite, et faire de ces cours un élément obligatoire de leur 

formation avant déploiement ;  

 m) Veiller à ce que les forces nationales qui figurent dans l’annexe du 

présent rapport ou dont il est établi qu’elles ont commis de graves violations 

contre des enfants ne soient pas déployées dans des opérations de maintien de la 

paix ;  

 n) Remédier aux déficits de financement des programmes de lutte contre 

la violence sexuelle et sexiste et des services de santé sexuelle et procréative dans 

les situations de conflit et tirer parti des compétences spécialisées de l’ONU en 

matière de justice, d’état de droit et de prestation et coordination de services, y 

compris en soutenant l’Équipe d’experts de l’état de droit et des questions 

touchant les violences sexuelles commises en période de conflit et le réseau de la 

Campagne des Nations Unies contre la violence sexuelle en temps de conflit, et 

en particulier en assurant à leur travaux un financement régulier et durable.  
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Annexe 
 

 

  Liste de parties qui, selon des informations crédibles, 

se seraient systématiquement livrées à des viols et à d’autres 

formes de violence sexuelle dans des situations de conflit 

armé dont le Conseil de sécurité est saisi ou seraient 

responsables de tels actes  
 

 

 La liste ci-après ne se veut pas exhaustive : n’y figurent que les parties pour 

lesquelles on dispose d’informations dignes de foi. Il convient de noter que le nom 

des pays n’est mentionné que pour indiquer les lieux où les parties auraient commis 

des exactions.  

 

  République centrafricaine 
 

 a) Armée de résistance du Seigneur ; 

 b) Factions des ex-Séléka : Union pour la paix en Centrafrique, Mouvement 

patriotique centrafricain, Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique–faction 

Gula, Front populaire pour la renaissance de la Centrafrique–faction Abdoulaye 

Hussein, Rassemblement patriotique pour le renouveau de la Centrafrique ; 

 c) Front démocratique du peuple centrafricain–Abdoulaye Miskine ; 

 d) Révolution et justice ; 

 e) Retour, réclamation et réhabilitation–Général Sidiki ; 

 f) Groupes anti-balaka. 

 

  République démocratique du Congo 
 

1. Acteurs non étatiques : 

 a) Alliance des patriotes pour un Congo libre et souverain  ; 

 b) Forces démocratiques alliées ; 

 c) Forces pour la défense du Congo ; 

 d) Milice Bana Mura ; 

 e) Forces démocratiques de libération du Rwanda  ;  

 f) Force de résistance patriotique de l’Ituri ; 

 g) Kamuina Nsapu ; 

 h) Armée de résistance du Seigneur ;  

 i) Nduma défense du Congo ; 

 j) Maï-Maï Kifuafua ; 

 k) Toutes les factions maï-maï Simba ; 

 l) Nyatura ; 

 m) Nduma défense du Congo-Rénové ; 

 n) Maï-Maï Raïa Mutomboki ; 

 o) Toutes les milices Twa. 
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2. Acteurs étatiques : 

 a) Forces armées de la République démocratique du Congo; 

 b) Police nationale congolaise.  

 

  Iraq  
 

 Acteurs non étatiques : 

 a) État islamique d’Iraq et du Levant. 

 

  Mali 
 

 Acteurs non étatiques : 

 a) Mouvement national de libération de l’Azawad ; 

 b) Ansar Eddine ; 

 c) Mouvement pour l’unification et le jihad en Afrique de l’Ouest ; 

 d) Al-Qaida au Maghreb islamique ; 

 e) Groupe autodéfense touareg Imghad et alliés.  

 

  Myanmar 
 

 Acteurs étatiques : 

 a) Forces armées du Myanmar (Tatmadaw)  

 

  Somalie 
 

1. Acteurs non étatiques : 

 a) Chabab. 

2. Acteurs étatiques 




